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PROJET DE DISPOSITIONS LEGISLATIVES DE TRANSPOSITION 

 

TEXTES EN VERSION CONSOLIDEE 

 

 

Articles du Code des postes et des communications électroniques 
 

Article non consolidé 

 

Dans le CPCE : l’expression « la Communauté européenne » est remplacée par « l’Union 

Européenne » 

 

Article L. 32 

 

1° Communications électroniques. 

On entend par communications électroniques les émissions, transmissions ou réceptions de 

signes, de signaux, d'écrits, d'images ou de sons, par voie électromagnétique. 

 

2° Réseau de communications électroniques. 

On entend par réseau de communications électroniques toute installation ou tout ensemble 

d'installations de transport ou de diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres moyens 

assurant l'acheminement de communications électroniques, notamment ceux de commutation 

et de routage. 

Sont notamment considérés comme des réseaux de communications électroniques : les 

réseaux satellitaires, les réseaux terrestres, les systèmes utilisant le réseau électrique pour 

autant qu'ils servent à l'acheminement de communications électroniques et les réseaux 

assurant la diffusion ou utilisés pour la distribution de services de communication 

audiovisuelle. 

 

3° Réseau ouvert au public. 

On entend par réseau ouvert au public tout réseau de communications électroniques établi ou 

utilisé pour la fourniture au public de services de communications électroniques ou de 

services de communication au public par voie électronique. 

 

3° bis Points de terminaison d'un réseau. 

On entend par points de terminaison d'un réseau les points physiques par lesquels les 

utilisateurs accèdent à un réseau de communications électroniques ouvert au public. Ces 

points de raccordement font partie du réseau. 

 

3° ter Boucle locale. 

On entend par boucle locale l'installation qui relie le point de terminaison du réseau dans les 

locaux de l'abonné au répartiteur principal ou à toute autre installation équivalente d'un réseau 

de communications électroniques fixe ouvert au public. 

 

4° Réseau indépendant. 

On entend par réseau indépendant un réseau de communications électroniques réservé à 

l'usage d'une ou plusieurs personnes constituant un groupe fermé d'utilisateurs, en vue 

d'échanger des communications internes au sein de ce groupe. 
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5° Réseau interne. 

On entend par réseau interne un réseau de communications électroniques entièrement établi 

sur une même propriété, sans emprunter ni le domaine public - y compris hertzien - ni une 

propriété tierce. 

 

6° Services de communications électroniques. 

On entend par services de communications électroniques les prestations consistant 

entièrement ou principalement en la fourniture de communications électroniques. Ne sont pas 

visés les services consistant à éditer ou à distribuer des services de communication au public 

par voie électronique. 

 

7° Service téléphonique au public. 

On entend par service téléphonique au public l'exploitation commerciale pour le public du 

transfert direct ou indirect de la voix en temps réel, entre utilisateurs fixes ou mobiles. 

 

8° Accès. 

On entend par accès toute mise à disposition de moyens, matériels ou logiciels, ou de 

services, en vue de permettre au bénéficiaire de fournir des services de communications 

électroniques, ou des services de communication au public par voie électronique. Ne sont 

pas visés par le présent code les systèmes d'accès sous condition et les systèmes techniques 

permettant la réception de services de communication audiovisuelle, définis et réglementés 

par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 

 

9° Interconnexion. 

On entend par interconnexion la liaison physique et logique des réseaux ouverts au public 

exploités par le même opérateur ou un opérateur différent, afin de permettre aux utilisateurs 

d'un opérateur de communiquer avec les utilisateurs du même opérateur ou d'un autre, ou bien 

d'accéder aux services fournis par un autre opérateur. Les services peuvent être fournis par les 

parties concernées ou par d'autres parties qui ont accès au réseau. L'interconnexion constitue 

un type particulier d'accès mis en œuvre entre opérateurs de réseaux ouverts au public. 

 

10° Equipement terminal. 

On entend par équipement terminal tout équipement destiné à être connecté directement ou 

indirectement à un point de terminaison d'un réseau en vue de la transmission, du traitement 

ou de la réception d'informations. Ne sont pas visés les équipements permettant 

exclusivement d'accéder à des services de radio et de télévision. 

 

11° Réseau, installation ou équipement radioélectrique. 

Un réseau, une installation ou un équipement sont qualifiés de radioélectriques lorsqu'ils 

utilisent des fréquences radioélectriques pour la propagation des ondes en espace libre. Au 

nombre des réseaux radioélectriques figurent notamment les réseaux utilisant les capacités de 

satellites ; 

 

12° Exigences essentielles. 

On entend par exigences essentielles les exigences nécessaires pour garantir dans l'intérêt 

général la santé et la sécurité des personnes, la compatibilité électromagnétique entre les 

équipements et installations de communications électroniques et, le cas échéant, une bonne 

utilisation du spectre des fréquences radioélectriques en évitant des interférences 

dommageables pour les tiers. Les exigences essentielles comportent également, dans les cas 

justifiés, la protection des réseaux et notamment des échanges d'informations de commande et 
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de gestion qui y sont associés, l'interopérabilité des services et celle des équipements 

terminaux, la protection des données, la compatibilité des équipements terminaux et des 

équipements radioélectriques avec des dispositifs empêchant la fraude, assurant l'accès aux 

services d'urgence et facilitant leur utilisation par les personnes handicapées. 

On entend par interopérabilité des équipements terminaux l'aptitude de ces équipements à 

fonctionner, d'une part, avec le réseau et, d'autre part, avec les autres équipements terminaux. 

 

13° Numéro géographique. 

On entend par numéro géographique tout numéro du plan national de numérotation 

téléphonique dont la structure contient une indication géographique utilisée pour acheminer 

les appels vers le point de terminaison du réseau correspondant. 

 

14° Numéro non géographique. 

On entend par numéro non géographique tout numéro du plan national de numérotation 

téléphonique qui n'est pas un numéro géographique. 

 

15° Opérateur. 

On entend par opérateur toute personne physique ou morale exploitant un réseau de 

communications électroniques ouvert au public ou fournissant au public un service de 

communications électroniques. 

 

16° Système satellitaire. 

On entend par système satellitaire tout ensemble de stations terriennes et spatiales ayant pour 

objet d'assurer des radiocommunications spatiales et comportant un ou plusieurs satellites 

artificiels de la Terre. 

 

17° Itinérance locale. 

On entend par prestation d'itinérance locale celle qui est fournie par un opérateur de 

radiocommunications mobiles à un autre opérateur de radiocommunications mobiles en vue 

de permettre, sur une zone qui n'est couverte, à l'origine, par aucun opérateur de 

radiocommunications mobiles de deuxième génération, l'accueil, sur le réseau du premier, des 

clients du second. 

 

17° bis Itinérance ultramarine. 

On entend par prestation d'itinérance ultramarine celle qui est fournie par un opérateur de 

radiocommunications mobiles déclaré sur le territoire de la France métropolitaine, d'un 

département d'outre-mer, de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin ou de Saint-

Pierre-et-Miquelon à un autre opérateur de radiocommunications mobiles fournissant des 

services de communications mobiles sur réseau public terrestre dans un autre de ces 

territoires, en vue de permettre l'utilisation du réseau du premier, dit "opérateur du réseau 

visité", par les clients du second, dit "opérateur du réseau d'origine", pour émettre ou recevoir 

des communications à destination de l'un de ces territoires ou d'un Etat membre de la 

Communauté européenne. 

 

18° Données relatives au trafic. 

On entend par données relatives au trafic toutes les données traitées en vue de l'acheminement 

d'une communication par un réseau de communications électroniques ou en vue de sa 

facturation. 
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19° Ressources associées.  

On entend par ressources associées les services associés, les infrastructures physiques et les 

autres ressources associés à un réseau de communications électroniques ou à un service de 

communications électroniques, qui concourent ou peuvent concourir à la fourniture de 

services via ce réseau ou ce service. Sont notamment considérées comme des ressources 

associées les bâtiments ou accès aux bâtiments, le câblage des bâtiments, les antennes, 

tours et autres constructions de soutènement, les gaines, conduites, pylônes, trous de visite 

et boîtiers. 

 

20° Services associés.  

On entend par services associés les services associés à un réseau ou à un service de 

communications électroniques et qui concourent ou peuvent concourir à la fourniture de 

services via ce réseau ou en utilisant ce service. Sont notamment considérés comme des 

services associés les services de conversion du numéro d'appel, les systèmes d'accès 

conditionnel, les guides électroniques de programmes, ainsi que les services relatifs à 

l’identification, à la localisation et à la disponibilité de l’utilisateur. 

 

Article L. 32-1 

 

II.-Dans le cadre de leurs attributions respectives, le ministre chargé des communications 

électroniques et l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

prennent, dans des conditions objectives et transparentes, des mesures raisonnables et 

proportionnées aux objectifs poursuivis et veillent :  

 

1° A la fourniture et au financement de l'ensemble des composantes du service public des 

communications électroniques ;  

 

2° A l'exercice au bénéfice des utilisateurs d'une concurrence effective et loyale, entre les 

exploitants de réseau et les fournisseurs de services de communications électroniques, y 

compris pour la transmission de contenu, et à la promotion d’une concurrence fondée sur 

les infrastructures lorsque cela est approprié ;  

 

3° Au développement de l'emploi, de l'investissement efficace dans les infrastructures, 

notamment dans les nouveaux réseaux, de l'innovation et de la compétitivité dans le secteur 

des communications électroniques ; 

 

3°bis A la prise en compte du risque encouru par les entreprises qui investissent lors de la 

fixation d’obligations en matière d’accès et à la possibilité d’établir diverses modalités de 

coopération entre les investisseurs et ceux qui recherchent un accès, afin de diversifier le 

risque d’investissement tout en veillant à ce que la concurrence sur le marché et le principe 

de non discrimination soient respectés ; 

 

3° ter A la prise en compte de la diversité des situations en matière de concurrence et de 

consommation dans les différentes zones géographiques ; 

 

4° A la définition de conditions d'accès aux réseaux ouverts au public et d'interconnexion de 

ces réseaux qui garantissent la possibilité pour tous les utilisateurs de communiquer librement 

et l'égalité des conditions de la concurrence ;  
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5° Au respect par les opérateurs de communications électroniques du secret des 

correspondances et du principe de neutralité au regard du contenu des messages transmis, 

ainsi que de la protection des données à caractère personnel ;  

 

6° Au respect, par les exploitants de réseau et les fournisseurs de services de communications 

électroniques de l'ordre public et des obligations de défense et de sécurité publique ;  

 

7° A la prise en compte de l'intérêt de l'ensemble des territoires et des utilisateurs, notamment 

handicapés, âgés ou ayant des besoins sociaux spécifiques, dans l'accès aux services et aux 

équipements ;  

 

8° Au développement de l'utilisation partagée entre opérateurs des installations mentionnées 

aux articles L. 47 et L. 48 ;  

 

9° A l'absence de discrimination, dans des circonstances analogues, dans le traitement des 

opérateurs ;  

 

10° A la mise en place et au développement de réseaux et de services et à l'interopérabilité des 

services au niveau européen ;  

 

11° A l'utilisation et à la gestion efficaces des fréquences radioélectriques et des ressources de 

numérotation ;  

 

12° A un niveau élevé de protection des consommateurs, grâce notamment à la fourniture 

d'informations claires, notamment par la transparence des tarifs et des conditions d'utilisation 

des services de communications électroniques accessibles au public ;  

 

13° Au respect de la plus grande neutralité possible, d'un point de vue technologique, des 

mesures qu'ils prennent ;  

 

14° A l'intégrité et la sécurité des réseaux de communications électroniques ouverts au public.  

 

15° A favoriser l’accès des utilisateurs finals à l’information et à préserver leur capacité à  

diffuser ainsi qu’à utiliser les applications et les services de leur choix.   

 

16° A la promotion d’un cadre réglementaire cohérent, prévisible et réexaminé 

périodiquement.  
 

III.-Lorsque, dans le cadre des dispositions du présent code, le ministre chargé des 

communications électroniques et l'Autorité de régulation des communications électroniques et 

des postes envisagent d'adopter des mesures ayant une incidence importante sur un marché ou 

affectant les intérêts des utilisateurs finals et des consommateurs, ils rendent publiques les 

mesures envisagées dans un délai raisonnable avant leur adoption et recueillent les 

observations qui sont faites à leur sujet. Le résultat de ces consultations est rendu public, sous 

réserve des secrets protégés par la loi.  

 

L'autorité met en place un service permettant de prendre connaissance des consultations 

prévues par l'alinéa précédent. 
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Article L. 33-1 

 

I. - L'établissement et l'exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de 

services de communications électroniques sont libres sous réserve d'une déclaration préalable 

auprès de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. 

 

Toutefois, la déclaration n'est pas exigée pour l'établissement et l'exploitation des réseaux 

internes ouverts au public et pour la fourniture au public de services de communications 

électroniques sur ces réseaux. 

 

La déclaration ne peut être faite par une personne qui a perdu, du fait d'un retrait ou d'une 

suspension prononcés en application de l'article L. 36-11, le droit d'établir et d'exploiter un 

réseau ouvert au public ou de fournir au public un service de communications électroniques 

ou par une personne qui a été condamnée à l'une des peines prévues par l'article L. 39. 

 

L'établissement et l'exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de 

services de communications électroniques sont soumis au respect de règles portant sur : 

 

a) Les conditions de permanence, de qualité, de disponibilité, de sécurité et d’intégrité du 

réseau et du service, incluant notamment les exigences prévues à l’article L. 36-15 ;  

 

b) Les conditions de confidentialité et de neutralité au regard des messages transmis et des 

informations liées aux communications ; 

 

c) Les normes et spécifications du réseau et du service ; 

 

d) Les prescriptions exigées par la protection de la santé et de l'environnement et par les 

objectifs d'aménagement du territoire et d'urbanisme, comportant, le cas échéant, les 

conditions d'occupation du domaine public, les garanties financières ou techniques 

nécessaires à la bonne exécution des travaux d'infrastructures et les modalités de partage des 

infrastructures et d'itinérance locale ; 

 

e) Les prescriptions exigées par l'ordre public, la défense nationale et la sécurité publique, 

notamment celles qui sont nécessaires à la mise en œuvre des interceptions justifiées par les 

nécessités de la sécurité publique, ainsi que les garanties d'une juste rémunération des 

prestations assurées à ce titre ; 

 

f) L'acheminement gratuit des appels d'urgence et des communications des pouvoirs publics 

en cas de risque ou catastrophe majeurs. A ce titre, les opérateurs doivent fournir 

gratuitement aux sont tenus d'assurer l'accès gratuit des services d'urgence à l'information 

relative à la localisation de l'équipement du terminal de l'utilisateur, dans la mesure où cette 

information est disponible ; 

 

g) Le financement du service universel et, le cas échéant, la fourniture du service universel et 

des services obligatoires, dans les conditions prévues aux articles L. 35-2 à L. 35-5 ; 

 

h) La fourniture des informations prévues à l'article L. 34 ; 

 

i) L'interconnexion et l'accès, dans les conditions prévues aux articles L. 34-8 et L. 38 ; 
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j) Les conditions nécessaires pour assurer l'équivalence de traitement des opérateurs 

internationaux conformément aux dispositions du III du présent article ; 

 

k) Les conditions nécessaires pour assurer l'interopérabilité des services ; 

 

l) Les obligations qui s'imposent à l'exploitant pour permettre son contrôle par l'Autorité de 

régulation des communications électroniques et des postes et celles qui sont nécessaires pour 

l'application de l'article L. 37-1 ; 

 

m) L'acquittement des taxes dues par l'exploitant pour couvrir les coûts administratifs 

occasionnés par la mise en œuvre des dispositions du présent livre, dans les conditions 

prévues par les lois de finances ; 

 

n) L'information, notamment sur les conditions contractuelles de fourniture du service, et la 

protection des utilisateurs. A ce titre, tout opérateur met à la disposition du public des 

informations claires, actualisées et facilement accessibles sur ses services. En outre, les 

contrats conclus entre les opérateurs et les utilisateurs finals comportent les informations 

mentionnées à l'article L. 121-83 du Code de la consommation.  
 

o) l’accès des utilisateurs finals handicapés en vue de fournir à ces utilisateurs un accès 

aux services de communications électroniques et aux services d’urgence, équivalent à celui 

dont bénéficie la majorité des utilisateurs finals. 

  

Un décret fixe les modalités d'application du présent article, notamment le contenu du dossier 

de déclaration et celui des informations visées à la deuxième phrase du n, et précise, en tant 

que de besoin, selon les différentes catégories de réseaux et de services, les règles 

mentionnées aux a à n. 

 

II. - Les opérateurs réalisant un chiffre d'affaires annuel sur le marché des communications 

électroniques supérieur à un seuil fixé par arrêté des ministres chargés des communications 

électroniques et de l'économie sont tenus d'individualiser sur le plan comptable l'activité 

déclarée. 

 

En outre, lorsqu'ils disposent dans un secteur d'activité autre que les communications 

électroniques d'un monopole ou d'une position dominante appréciée après avis de l'Autorité 

de la concurrence, et que les infrastructures utilisées peuvent être séparées physiquement, ils 

sont tenus, dans l'intérêt d'un bon exercice de la concurrence, d'individualiser cette activité sur 

le plan juridique. 

 

III. - Sous réserve des engagements internationaux souscrits par la France, le ministre chargé 

des communications électroniques et l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes veillent à ce que soit assurée l'égalité de traitement des opérateurs 

acheminant du trafic international au départ ou à destination de réseaux ouverts au public 

français, notamment dans les conditions d'accès aux réseaux français et étrangers. 

 

Sous la même réserve, ils veillent également à ce que les opérateurs des pays tiers à la 

Communauté européenne assurent aux opérateurs déclarés en application du présent article 

des droits comparables, notamment en matière d'interconnexion et d'accès à ceux dont ils 

bénéficient sur le territoire national, en application du présent code. 
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IV. - Les installations mentionnées au 2° de l'article L. 33 sont soumises à déclaration dans les 

conditions prévues aux trois premiers alinéas du I du présent article et doivent respecter les 

règles mentionnées aux i et l du I. 

 

Article L. 33-2 

 

Un décret, pris après avis de la Commission supérieure du service public des postes et des 

communications électroniques, détermine les conditions générales d'établissement et 

d'exploitation des réseaux indépendants en ce qui concerne la protection de la santé et de 

l'environnement et les objectifs d'urbanisme, les prescriptions relatives à l'ordre public, la 

sécurité publique et la défense, et les modalités d'implantation du réseau que doivent respecter 

les exploitants. Il précise les conditions dans lesquelles ceux-ci, ainsi que ceux les 
installations mentionnées à l'article L. 33-3, peuvent, sans permettre l'échange de 

communications entre des personnes autres que celles auxquelles l'usage du réseau est 

réservé, être connectés à un réseau ouvert au public.  

 

Un exploitant de réseau indépendant ne peut conférer à son réseau le caractère de réseau 

ouvert au public sans déclaration préalable dans les conditions prévues à l'article L. 33-1. A 

défaut, l'exploitant peut être sanctionné dans les conditions prévues aux articles L. 36-11 et L. 

39.  

 

Article L. 33-3 

 

Sous réserve de leur conformité aux dispositions du présent code, sont établies librement :  

 

1° Les installations radioélectriques n'utilisant pas des fréquences spécifiquement assignées à 

leur utilisateur.  

 

2° Les installations radioélectriques permettant de rendre inopérants dans les salles de 

spectacles, tant pour l'émission que pour la réception, les téléphones mobiles de tous types 

dans l'enceinte des salles de spectacles.  

Les salles de spectacles sont tout lieu dont l'aménagement spécifique est destiné à permettre la 

représentation ou la diffusion au public d'une œuvre de l'esprit.  

 

3° Les installations radioélectriques permettant de rendre inopérants dans l'enceinte des 

établissements pénitentiaires, tant pour l'émission que pour la réception, les appareils de 

communications électroniques mobiles de tous types ;  

 

4° Les installations radioélectriques de l'Etat établies dans certains établissements affectés aux 

besoins de la défense et de la sécurité nationale et permettant de rendre inopérants, tant pour 

l'émission que pour la réception, les appareils de communications électroniques de tous types.  

 

Les conditions d'utilisation des installations radioélectriques mentionnées ci-dessus, à 

l'exception de celles prévues au 3° et au 4°, sont déterminées dans les conditions prévues à 

l'article L. 36-6.  

 

Nouvel article L. 33-10 

 

Le ministre chargé des communications électroniques peut imposer à l’opérateur de se 

soumettre, à ses frais, à un contrôle de sécurité effectué par un organisme qualifié 
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indépendant désigné par le ministre et de lui communiquer les résultats. A cette fin, 

l’opérateur fournit à cette entité toutes les informations nécessaires pour évaluer la sécurité 

et l’intégrité de ses services et réseaux, y compris les documents relatifs à ses politiques de 

sécurité. 

 

L. 34-1 :  

 

I. Le présent article s’applique au traitement des données à caractère personnel dans le 

cadre de la fourniture au public de services de communications électroniques sur les 

réseaux de communications électroniques ouverts au public y compris les réseaux qui 

prennent en charge les dispositifs de collecte de données et d’identification. 

 

I.II-Les opérateurs de communications électroniques, et notamment les personnes dont 

l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne, effacent ou 

rendent anonyme toute donnée relative au trafic, sous réserve des dispositions des II, III, IV et 

V.  

 

Les personnes qui, au titre d'une activité professionnelle principale ou accessoire, offrent au 

public une connexion permettant une communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès 

au réseau, y compris à titre gratuit, sont soumises au respect des dispositions applicables aux 

opérateurs de communications électroniques en vertu du présent article.  

 

II.III-Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions 
pénales ou d'un manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété 

intellectuelle, et dans le seul but de permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition de 

l'autorité judiciaire ou de la haute autorité mentionnée à l'article L. 331-12 du code de la 

propriété intellectuelle d'informations, il peut être différé pour une durée maximale d'un an 

aux opérations tendant à effacer ou à rendre anonymes certaines catégories de données 

techniques. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés, détermine, dans les limites fixées par le V, ces catégories de 

données et la durée de leur conservation, selon l'activité des opérateurs et la nature des 

communications ainsi que les modalités de compensation, le cas échéant, des surcoûts 

identifiables et spécifiques des prestations assurées à ce titre, à la demande de l'Etat, par les 

opérateurs.  

 

Les personnes qui fournissent au public des services de communications électroniques 

établissent, dans le respect des dispositions de l’alinéa précédent, des procédures internes 

permettant de répondre aux demandes des autorités compétentes. Elles mettent à 

disposition, sur leur demande, des informations sur ces procédures, sur le nombre de 

demandes reçues, sur la base juridique invoquée et sur leur réponse. 

 

III.IV-Pour les besoins de la facturation et du paiement des prestations de communications 

électroniques, les opérateurs peuvent, jusqu'à la fin de la période au cours de laquelle la 

facture peut être légalement contestée ou des poursuites engagées pour en obtenir le paiement, 

utiliser, conserver et, le cas échéant, transmettre à des tiers concernés directement par la 

facturation ou le recouvrement les catégories de données techniques qui sont déterminées, 

dans les limites fixées par le V, selon l'activité des opérateurs et la nature de la 

communication, par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés.  
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Les opérateurs peuvent en outre réaliser un traitement des données relatives au trafic en 

vue de commercialiser leurs propres services de communications électroniques ou de 

fournir des services à valeur ajoutée, si les abonnés y consentent expressément et pour une 

durée déterminée. Cette durée ne peut, en aucun cas, être supérieure à la période 

nécessaire pour la fourniture ou la commercialisation de ces services. Ils peuvent 

également conserver certaines données en vue d'assurer la sécurité de leurs réseaux.  

 

IV.V-Sans préjudice des dispositions du II et du III et sous réserve des nécessités des enquêtes 
judiciaires, les données permettant de localiser l'équipement terminal de l'utilisateur ne 

peuvent ni être utilisées pendant la communication à des fins autres que son acheminement, ni 

être conservées et traitées après l'achèvement de la communication que moyennant le 

consentement de l'abonné, dûment informé des catégories de données en cause, de la durée du 

traitement, de ses fins et du fait que ces données seront ou non transmises à des fournisseurs 

de services tiers. L'abonné peut retirer à tout moment et gratuitement, hormis les coûts liés à 

la transmission du retrait, son consentement. L'utilisateur peut suspendre le consentement 

donné, par un moyen simple et gratuit, hormis les coûts liés à la transmission de cette 

suspension. Tout appel destiné à un service d'urgence vaut consentement de l'utilisateur 

jusqu'à l'aboutissement de l'opération de secours qu'il déclenche et seulement pour en 

permettre la réalisation.  

 

V.VI-Les données conservées et traitées dans les conditions définies aux II, III et IV portent 
exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des services fournis par les 

opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et 

sur la localisation des équipements terminaux.  

 

Elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances échangées ou des 

informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces 

communications.  

 

La conservation et le traitement de ces données s'effectuent dans le respect des dispositions de 

la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Les opérateurs prennent toutes mesures pour empêcher une utilisation de ces données à des 

fins autres que celles prévues au présent article.  

 

Article L. 34-5  

 
Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel ou de communication, 

d'un télécopieur ou de courriers électroniques utilisant, sous quelque forme que ce soit, les 

coordonnées d’un abonné ou d'une personne physique utilisatrice qui n'a pas exprimé son 

consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen.  
 

Pour l'application du présent article, on entend par consentement toute manifestation de 

volonté libre, spécifique et informée par laquelle une personne accepte que des données à 

caractère personnel la concernant soient utilisées à fin de prospection directe.  

 

Constitue une prospection directe l'envoi de tout message destiné à promouvoir, directement 

ou indirectement, des biens, des services ou l'image d'une personne vendant des biens ou 

fournissant des services.  
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Toutefois, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les coordonnées du 

destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des dispositions de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à 

l'occasion d'une vente ou d'une prestation de services, si la prospection directe concerne des 

produits ou services analogues fournis par la même personne physique ou morale, et si le 

destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d'ambiguïté, la possibilité de 

s'opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière simple, à 

l'utilisation de ses coordonnées au moment où elles lorsque celles-ci sont recueillies et 
chaque fois qu'un courrier électronique de prospection lui est adressé au cas où il n’aurait 

pas refusé d’emblée une telle exploitation.  

 

Dans tous les cas, il est interdit d'émettre, à des fins de prospection directe, des messages au 

moyen d'automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer de 

coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande 

tendant à obtenir que ces communications cessent sans frais autres que ceux liés à la 

transmission de celle-ci. Il est également interdit de dissimuler l'identité de la personne pour 

le compte de laquelle la communication est émise et de mentionner un objet sans rapport avec 

la prestation ou le service proposé.  

 

Sans préjudice des recours administratifs prévus contre les violations des alinéas 1, 3, 3bis 

de l’article L34-5 et de l’article R20-1 du présent code, et contre les violations de l’article 

L20 de la loi confiance dans l’économie numérique et de l’article L121-15-1 du code de la 

consommation, toute personne physique ou morale ayant pâti d'infractions à ces mêmes 

articles, y compris un fournisseur de services de communications électroniques protégeant 

ses intérêts professionnels légitimes, peut engager des actions en justice. Les fournisseurs 

de services de communications électroniques qui, par leur négligence, contribuent aux 

violations des mêmes articles sont passibles des sanctions correspondantes. 

 

La Commission nationale de l'informatique et des libertés veille, pour ce qui concerne la 

prospection directe utilisant les coordonnées d’un abonné ou d'une personne physique, au 

respect des dispositions du présent article en utilisant les compétences qui lui sont reconnues 

par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée. A cette fin, elle peut notamment recevoir, par 

tous moyens, les plaintes relatives aux infractions aux dispositions du présent article.  
 

Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les 

conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 450-1 et les 

articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de 

commerce.  

 

Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les conditions d'application du 

présent article, notamment eu égard aux différentes technologies utilisées.  

 

Nouvel article L. 34-8-4 

 

L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut, après avoir 

mené une consultation publique conformément au III de l’article L32-1 :  

 

1) Imposer à un opérateur de faire droit aux demandes raisonnables d’accès aux 

équipements et installations qu’il a établi en application du droit de passage sur le domaine 
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public routier ou des servitudes sur les propriétés privées prévus à l’article L. 48 ou aux 

ressources associées ; 

 

2) Imposer à toute personne qui exploite des lignes de communications électroniques à 

l’intérieur d’un immeuble de faire droit aux demandes raisonnables d’accès à ces lignes, 

lorsque leur duplication serait économiquement inefficace ou physiquement irréalisable ; 

sans préjudice de l'article L. 34-8-3, l’accès se fait en un point situé à l’intérieur de 

l’immeuble ou au premier point de concentration s’il est situé à l’extérieur de l’immeuble.  

 

Article L. 34-9 

 

Les équipements terminaux sont fournis librement.  

 

Les équipements destinés à être connectés à un réseau ouvert au public et les équipements 

radioélectriques doivent faire l'objet d'une évaluation de leur conformité aux exigences 

essentielles. Les organismes intervenant, le cas échéant, dans la procédure d'évaluation de 

conformité sont désignés de façon à offrir aux industriels concernés un choix préservant leur 

indépendance par rapport à des entreprises offrant des biens ou services dans le domaine des 

communications électroniques.  

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine :  

 

1° Les équipements qui sont dispensés de l'évaluation de conformité ;  

 

2° Les conditions que doivent respecter les organismes intervenant dans la procédure 

d'évaluation de conformité, pour être désignés en vue d'exercer ces fonctions ;  

 

3° Les conditions dans lesquelles sont, le cas échéant, élaborées et publiées les spécifications 

techniques des équipements soumis à l'évaluation de conformité ;  

 

4° Celles des exigences essentielles qui sont applicables aux équipements concernés ;  

 

5° Les conditions de mise sur le marché, de mise en service, de retrait du marché ou du 

service, de restriction ou d'interdiction de mise sur le marché ou de mise en service des 

équipements radioélectriques et des équipements terminaux ainsi que, pour ces derniers, les 

conditions de raccordement aux réseaux ouverts au public ;  

 

6° La procédure d'évaluation de conformité ;  

 

7° Les conditions dans lesquelles les détenteurs des équipements font vérifier à leurs frais la 

conformité de ces équipements aux prescriptions du présent article.  

 

Les équipements ou installations soumis à l'évaluation de conformité ne peuvent être 

fabriqués pour l'Espace économique européen, importés, en vue de leur mise à la 
consommation sur le marché, de pays n'appartenant pas à celui-ci, détenus en vue de la 

vente, mis en vente, distribués à titre gratuit ou onéreux, connectés à un réseau ouvert au 

public ou faire l'objet de publicité que s'ils ont fait l'objet d'une évaluation de leur conformité 

et sont à tout moment conformes à celle-ci.  
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Article L35-1 

 

Le service universel des communications électroniques fournit à tous :  

 

1° Un raccordement à un réseau ouvert au public fixe et un service téléphonique de qualité 

à un prix abordable. Ce service assure Ce raccordement au réseau doit permettre 

l'acheminement des communications téléphoniques, des communications par télécopie et des 

communications de données à des débits suffisants pour permettre l'accès à Internet, en 

provenance ou à destination des points d'abonnement, ainsi que l'acheminement gratuit des 

appels d'urgence.  

 

Les conditions tarifaires incluent le maintien, pendant une année, en cas de défaut de 

paiement, d'un service restreint comportant la possibilité de recevoir des appels ainsi que 

d'acheminer des appels téléphoniques aux services gratuits ou aux services d'urgence au 

bénéfice du débiteur saisi en application de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme 

des procédures civiles d'exécution et du débiteur qui fait l'objet de mesures prévues aux 

articles L. 331-1 et suivants du code de la consommation.  

 

Toute personne obtient, sur sa demande, l'abonnement au service d'un opérateur chargé du 

service universel dans les conditions prévues par le présent code. Le propriétaire d'un 

immeuble ou son mandataire ne peut s'opposer à l'installation de la ligne d'abonné demandée 

par son locataire ou occupant de bonne foi ;  

 

2° Un service de renseignements et un annuaire d'abonnés, sous formes imprimée et 

électronique, conformément aux dispositions de l'article L. 35-4 ;  

 

3° L'accès à des cabines téléphoniques publiques installées sur le domaine public ou à 

d’autres points d’accès au service téléphonique au public ;  

 

4° Des mesures particulières en faveur des utilisateurs finaux handicapés afin d'assurer, d'une 

part, un accès aux services mentionnés aux 1°, 2° et 3° qui soit équivalent à l'accès dont 

bénéficient les autres utilisateurs finaux et, d'autre part, le caractère abordable de ces services.  

Le service universel est fourni dans des conditions tarifaires et techniques prenant en compte 

les difficultés particulières rencontrées dans l'accès au service téléphonique par certaines 

catégories de personnes, en raison notamment de leur niveau de revenu et en proscrivant toute 

discrimination fondée sur la localisation géographique de l'utilisateur.  

 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission supérieure du service public des 

postes et des communications électroniques, précise les modalités d'application du présent 

article et le contenu de chacune des composantes du service universel. 

 

Article L. 35-2 

 

En vue de garantir la fourniture du service universel sur l'ensemble du territoire national dans 

le respect des principes rappelés par l'article L. 35 et des dispositions de l'article L. 35-1, le 

ministre chargé des communications électroniques peut désigner, pour la chacune des 

composante du service universel mentionnée au 1° et 3° de l'article L. 35-1 ou pour les 

composantes ou éléments des composantes de celles décrites aux 1° et 2° du même article, un 

ou plusieurs opérateurs chargés de fournir cette composante ou cet élément. 
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La désignation intervient à l'issue d'appels à candidatures portant sur les conditions techniques 

et financières ainsi que, le cas échéant, le coût net de fourniture de ces prestations.  

 

Dans le cas où un appel à candidatures s'avère infructueux, le ministre chargé des 

communications électroniques désigne un ou plusieurs opérateurs en vue d'assurer la 

prestation en cause sur l'ensemble du territoire national.  

 

Le cahier des charges du ou des opérateurs en charge du service universel des 

communications électroniques est soumis pour avis à la Commission supérieure du service 

public des postes et des communications électroniques.  

 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission supérieure du service public des 

postes et des communications électroniques, détermine les modalités d'application du présent 

article. Il fixe les conditions dans lesquelles les tarifs du service universel et sa qualité sont 

contrôlés et précise, notamment, les cas dans lesquels les tarifs du service universel peuvent 

faire l'objet soit d'une mesure d'encadrement pluriannuel, soit d'une opposition ou d'un avis 

préalable de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. 

 

Nouvel article L. 35-2-1 

 

Lorsque l’opérateur chargé, en application de l’article L. 35-2, de fournir la composante ou 

les éléments de la composante du service universel mentionnée au 1° de l’article L. 35-1 ou 

la composante du service universel mentionnée au 3° du même article  a l’intention de 

céder une partie substantielle ou la totalité de ses actifs de réseau d’accès local à une entité 

juridique distincte, il en informe à l’avance et en temps utile le ministre chargé des 

communications électroniques ainsi que l’Autorité de régulation  des communications 

électroniques et des postes. Au vu des effets de la transaction projetée sur la fourniture de 

la composante du service universel mentionnée au 1° ou au 3° de l’article L. 35-1 et près 

avis de l’Autorité, le ministre peut adapter les obligations imposées à l’opérateur, prévoir 

un nouveau cahier des charges imposé au cessionnaire et, le cas échéant, procéder à un 

nouvel appel à candidatures.  

 

Article L. 36-5 

 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes est consultée sur les 

projets de loi, de décret ou de règlement relatifs au secteur des communications électroniques 

et participe à leur mise en œuvre.  

 

L'autorité est associée, à la demande du ministre chargé des communications électroniques, à 

la préparation de la position française dans les négociations internationales dans le domaine 

des communications électroniques. Elle participe, à la demande du ministre chargé des 

communications électroniques, à la représentation française dans les organisations 

internationales et communautaires compétentes en ce domaine.  

 

L’Autorité coopère avec les autorités compétentes des autres Etats membres de l’Union 

Européenne, avec la Commission européenne et avec l’ORECE afin de veiller à une 

application cohérente de la réglementation. Elle tient le plus grand compte des avis et 

positions de l’ORECE.  
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Article L. 36-6 

 

Dans le respect des dispositions du présent code et de ses règlements d'application, et, lorsque 

ces décisions ont un effet notable sur la diffusion de services de radio et de télévision, après 

avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes précise les règles concernant :  

 

1° Les droits et obligations afférents à l'exploitation des différentes catégories de réseaux et de 

services, en application de l'article L. 33-1 ;  

 

2° Les prescriptions applicables aux conditions techniques et financières d'interconnexion et 

d'accès, conformément à l'article L. 34-8 et aux conditions techniques et financières de 

l'itinérance locale, conformément à l'article L. 34-8-1 et aux conditions techniques et 

financières de l'accès, conformément à l'article L. 34-8-3 ;  

 

3° Les conditions d'utilisation des fréquences et bandes de fréquences mentionnées à l'article 

L. 42 ;  

 

4° Les conditions d'établissement et d'exploitation des réseaux mentionnés à l'article L. 33-2 

et celles d'utilisation des réseaux installations mentionnées à l'article L. 33-3 ;  

 

5° La détermination des points de terminaison des réseaux.  

Les décisions prises en application du présent article sont, après homologation par arrêté du 

ministre chargé des communications électroniques, publiées au Journal officiel. 

 

Article L. 36-8  

 

V.-Lorsqu'une des parties est établie dans un autre Etat membre de l’Union Européenne de la 

Communauté européenne et que le différend est également porté devant les autorités 

compétentes d'autres Etats membres, l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes coordonne son action avec celle de ces autorités. Dans le cas où 

l’autorité compétente d’un Etat membre de l’Union Européenne sollicite l’avis de 

l’ORECE en ce qui concerne l’action à entreprendre, l’Autorité surseoit à statuer dans 

l’attente de l’avis de l’ORECE sans préjudice de l’application des dispositions du quatrième 

alinéa du I. L’Autorité tient le plus grand compte de l’avis de l’ORECE. Les règles de 

procédure définies aux I et II sont applicables, à l'exception de celles qui sont relatives aux 

délais. 

 

Article L. 36-11 

 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut, soit d'office, 

soit à la demande du ministre chargé des communications électroniques, d'une organisation 

professionnelle, d'une association agréée d'utilisateurs ou d'une personne physique ou morale 

concernée, sanctionner les manquements qu'elle constate, de la part des exploitants de réseaux 

ou des fournisseurs de services de communications électroniques, aux dispositions législatives 

et réglementaires afférentes à leur activité ou aux décisions prises pour en assurer la mise en 

œuvre. Ce pouvoir de sanction est exercé dans les conditions ci-après :  

 

1° En cas d'infraction d'un exploitant de réseau ou d'un fournisseur de services aux 

dispositions du présent code et des textes et décisions pris pour son application ou du 
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règlement (CE) n° 717/2007 du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2007 concernant 

l'itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à l'intérieur de la 

Communauté, ainsi qu'aux prescriptions d'une décision d'attribution ou d'assignation de 

fréquence prise par l'autorité en application de l'article 26 de la loi n° 86-1067 du 30 

septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'exploitant ou le fournisseur est mis 

en demeure par le directeur des services général de l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes de s'y conformer dans un délai qu’il détermine 
déterminé . Cette mise en demeure peut être assortie d'obligations de se conformer à des 

étapes intermédiaires dans le même délai et d’une astreinte fixée en fonction de 
l’importance et de la durée du manquement constaté. Ce délai ne peut être inférieur à 

un mois sauf en cas d'infractions graves et répétées ou si l'exploitant ou le fournisseur en 
est d'accord. L'autorité peut rendre publique cette mise en demeure ;  

 

 

2° Lorsqu'un exploitant de réseau ou un fournisseur de services ne se conforme pas dans les 

délais fixés à une décision prise en application de l'article L. 36-8, à la mise en demeure 

prévue au 1° du présent article ou aux obligations intermédiaires dont elle est assortie 

l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut prononcer à son 

encontre une des sanctions suivantes :  

 

a) Soit, en fonction de la gravité du manquement : 

 

-la suspension totale ou partielle, pour un mois au plus, du droit d'établir un réseau de 

communications électroniques ou de fournir un service de communications électroniques, ou 

le retrait de ce droit, dans la limite de trois ans ; 

 

-la suspension totale ou partielle, pour un mois au plus, la réduction de la durée, dans la limite 

d'une année, ou le retrait de la décision d'attribution ou d'assignation prise en application des 

articles L. 42-1 ou L. 44.L'autorité peut notamment retirer les droits d'utilisation sur une partie 

de la zone géographique sur laquelle porte la décision, une partie des fréquences ou bandes de 

fréquences, préfixes, numéros ou blocs de numéros attribués ou assignés, ou une partie de la 

durée restant à courir de la décision.  

 

b) Soit, si le manquement n'est pas constitutif d'une infraction pénale : 

 

-une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné à la gravité du manquement et aux 

avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 3 % du chiffre d'affaires hors taxes du 

dernier exercice clos, taux porté à 5 % en cas de nouvelle violation de la même obligation. A 

défaut d'activité permettant de déterminer ce plafond, le montant de la sanction ne peut 

excéder 150 000 euros, porté à 375 000 euros en cas de nouvelle violation de la même 

obligation.  

 

-ou, lorsque l'opérateur ne s'est pas conformé à une mise en demeure portant sur le respect 

d'obligations de couverture de la population prévues par l'autorisation d'utilisation de 

fréquences qui lui a été attribuée, une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné à 

la gravité du manquement apprécié notamment au regard du nombre d'habitants ou de 

kilomètres carrés non couverts ou de sites non ouverts, sans pouvoir excéder un plafond fixé à 

65 euros par habitant non couvert ou 1 500 euros par kilomètre carré non couvert ou 40 000 

euros par site non ouvert 
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- ou lorsque l’opérateur ne s’est pas conformé à une mise en demeure portant sur le respect 

d’obligations imposées en application de l’article L. 38, la suspension ou l’arrêt de la 

commercialisation d’un service jusqu’à la mise en œuvre effective de ces obligations.  

 

L’autorité décide s’il y a lieu de liquider l’astreinte mentionnée au 1° et en fixe le 
montant définitif. 
 

Les sanctions et les astreintes sont prononcées après que la personne en cause a reçu 

notification des griefs et a été mis à même de consulter le dossier et, le cas échéant, les 

résultats des enquêtes ou expertises conduites par l'autorité et de présenter ses observations 

écrites et verbales.  

 

Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et 

au domaine ;  

 

3° En cas d'atteinte grave et immédiate aux règles mentionnées au premier alinéa du présent 

article, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut ordonner, 

sans mise en demeure préalable, des mesures conservatoires applicables pour une durée ne 

pouvant excéder trois mois. Elles peuvent être prorogées pour une durée de trois mois au 

maximum. L'autorité peut, le cas échéant, confirmer les mesures conservatoires, après avoir 

donné à la personne concernée la possibilité d'exprimer son point de vue et de proposer des 

solutions ;   

 

4° L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ne peut être saisie 

de faits remontant à plus de trois ans, s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur recherche, leur 

constatation ou leur sanction ;  

 

5° Les décisions sont motivées, notifiées à l'intéressé et publiées au Journal officiel. Elles 

peuvent faire l'objet d'un recours de pleine juridiction et d'une demande de suspension 

présentée conformément à l'article L. 521-1 du code de justice administrative, devant le 

Conseil d'Etat ;  

 

6° Lorsqu'un manquement constaté dans le cadre des dispositions du présent article est 

susceptible d'entraîner un préjudice grave pour un opérateur ou pour l'ensemble du marché, le 

président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut 

demander au président de la section du contentieux du Conseil d'Etat statuant en référé qu'il 

soit ordonné à la personne responsable de se conformer aux règles et décisions applicables et 

de supprimer les effets du manquement ; le juge peut prendre, même d'office, toute mesure 

conservatoire et prononcer une astreinte pour l'exécution de son ordonnance. 

 

Nouvel article L. 36-14 

 

I. L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes remet au 

Gouvernement, un an après la promulgation de la présente loi, et ultérieurement, en tant 

que de besoin, un rapport sur les mesures propres à assurer aux utilisateurs finals 

handicapés un accès aux réseaux et aux services de communications électroniques qui soit 

équivalent à celui dont bénéficient les autres utilisateurs, y compris leur portée et leur 

forme concrète.  
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II. L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes remet, en tant 

que de besoin, au ministre chargé des communications électroniques un rapport sur 

l’évolution et le niveau des tarifs de détail applicables aux services mentionnés à l’article L. 

35-1. 

 

Nouvel article L. 36-15 

 

Afin de prévenir la dégradation du service et l’obstruction ou le ralentissement du trafic sur 

les réseaux, l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut 

fixer, dans les conditions prévues à l’article L. 36-6, des exigences minimales en matière de 

qualité de service. Avant d’imposer de telles exigences, l’Autorité informe la Commission 

européenne et l’ORECE des raisons de son intervention, des exigences envisagées et de la 

démarche proposée. Elle tient le plus grand compte des commentaires ou recommandations 

de la Commission européenne lorsqu’elle fixe ces exigences. 

 

Article L. 37-2 

 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes fixe en les motivant :  

 

1° Les obligations prévues au III de l'article L. 34-8 ;  

 

2° Les obligations des opérateurs réputés exercer une influence significative sur un marché du 

secteur des communications électroniques, prévues aux articles L. 38 et L. 38-1.  

 

3° Les obligations des opérateurs réputés exercer une influence significative sur un marché 

en application de la dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 37-1, parmi celles 

prévues aux 1°, 2°, 4°, 5° du I de l’article L. 38 et lorsque ces obligations se révèlent 

insuffisantes, à l’article L. 38-1.  

 

Ces obligations s'appliquent pendant une durée limitée fixée par l'autorité, pour autant qu'une 

nouvelle analyse du marché concerné, effectuée en application de l'article L. 37-1, ne les 

rendent pas caduques.  

 

L’Autorité n’impose d’obligations aux opérateurs réputés exercer une influence 

significative sur un marché du secteur des communications électroniques qu’en l’absence 

de concurrence efficace et durable et les supprime dès lors que cette condition est satisfaite.  

 

Article L. 37-3 

 

A moins que la recommandation ou les lignes directrices de la Commission européenne en 

dispose autrement, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

informe la Commission européenne, l’ORECE ainsi que les autorités compétentes des autres 

Etats membres l’Union Européenne la Communauté européenne des décisions qu'elle 

envisage de prendre, en application des articles L. 37-1 et L. 37-2, et qui sont susceptibles 

d'avoir des incidences sur les échanges entre les Etats membres.  

 

L'autorité sursoit à l'adoption des décisions envisagées en application de l'article L. 37-1 si la 

Commission européenne lui indique qu'elles font obstacle au marché unique ou sont 

incompatibles avec la législation le droit communautaire. Elle renonce à leur adoption ou les 

modifie si la Commission le lui demande par un avis motivé, accompagné de propositions de 
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modification. Si l’Autorité modifie son projet de décision, elle procède à une consultation 

publique conformément au III de l’article L. 32-1 et notifie le projet modifié à la 

Commission européenne, à l’ORECE et aux autorités compétentes des autres Etats 

membres de l’Union Européenne.  

 

L’Autorité sursoit à l’adoption des décisions envisagées en application de l’article L. 37-2 si 

la Commission européenne lui indique qu’elles constituent une entrave au marché unique 

ou sont incompatibles avec la législation communautaire. Avant la fin du délai de sursis, 

l’Autorité retire, modifie ou maintient ses décisions. Lorsque l’Autorité décide de ne pas 

modifier ni retirer ses décisions, elle fournit une justification motivée.  

 

L’Autorité communique à la Commission européenne et à l’ORECE les décisions prises en 

application des articles L. 37-1 et L. 37-2. 

 

Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque le ministre chargé des communications 

électroniques ou l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

considèrent qu'il est urgent d'agir, par dérogation aux procédures prévues aux deux alinéas 

précédents, afin de préserver la concurrence et de protéger les intérêts des utilisateurs, ils 

peuvent adopter immédiatement des mesures proportionnées qui ne sont applicables que pour 

une période limitée.  

 

Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 

 

Article L. 38 

 

I. - Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur un marché du secteur des 

communications électroniques peuvent se voir imposer, en matière d'interconnexion et 

d'accès, une ou plusieurs des obligations suivantes, proportionnées à la réalisation des 

objectifs mentionnés à l'article L. 32-1 :  

 

1° Rendre publiques des informations concernant l'interconnexion ou l'accès, notamment 

publier une offre technique et tarifaire détaillée d'interconnexion ou d'accès lorsqu'ils sont 

soumis à des obligations de non-discrimination ; l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes peut imposer, à tout moment, des modifications à une telle offre 

pour la mettre en conformité avec les dispositions du présent code. L'opérateur communique à 

cette fin à l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes toute 

information nécessaire ;  

 

2° Fournir des prestations d'interconnexion ou d'accès dans des conditions non 

discriminatoires ;  

 

3° Faire droit aux demandes raisonnables d'accès à des éléments de réseau ou à des moyens 

qui y sont associés ;  

 

4° Ne pas pratiquer de tarifs excessifs ou d'éviction sur le marché en cause et pratiquer des 

tarifs reflétant les coûts correspondants ;  

 

5° Isoler sur le plan comptable certaines activités en matière d'interconnexion ou d'accès, ou 

tenir une comptabilité des services et des activités qui permette, y compris sur les marchés de 

détail associés à un marché de gros sur lequel l’opérateur est réputé exercer une influence 



-20- 

significative, de vérifier le respect des obligations imposées au titre du présent article ; le 

respect de ces prescriptions est vérifié, aux frais de l'opérateur, par un organisme indépendant 

désigné par l'autorité ;  

 

6° Le cas échéant, dans des circonstances exceptionnelles, respecter toutes autres obligations 

définies, après accord de la Commission européenne, en vue de lever ou d'atténuer les 

obstacles au développement d'une concurrence effective identifiés lors de l'analyse du marché 

prévue à l'article L. 37-1.  

 

II. - Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur le marché du 

raccordement aux réseaux téléphoniques fixes ouverts au public sont tenus de fournir à 

tout opérateur les prestations d'interconnexion et d'accès nécessaires pour que leurs 

abonnés puissent, à un tarif raisonnable, présélectionner le service téléphonique au public 

de cet opérateur et écarter, appel par appel, tout choix de présélection en composant un 

préfixe court ; les tarifs de ces prestations reflètent les coûts correspondants. 

 

III. - L'autorité peut imposer à un opérateur réputé exercer une influence significative sur un 

marché mentionné au I de réviser les contrats et conventions en cours à la date de 

promulgation de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications 

électroniques et aux services de communication audiovisuelle, qu'il a conclus, dans le cadre 

des droits exclusifs qui lui étaient confiés, avec les sociétés mentionnées aux articles 44 et 45 

de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, pour la 

transmission et la diffusion de leurs programmes.  

 

IV. - Les obligations prévues au présent article sont établies, maintenues ou supprimées, 

compte tenu de l'analyse du marché prévue à l'article L. 37-1.  

 

Au moment de la révision de l'analyse d'un marché, l'autorité publie un bilan relatif aux 

résultats effectifs, eu égard aux objectifs poursuivis, des mesures décidées en vertu de 

l'analyse précédente.  

 

V. - Dans son appréciation du caractère proportionné des obligations d'accès qu'elle est 

susceptible d'imposer en application du 3° du I, l'autorité prend notamment en considération 

les éléments suivants :  

 

a) La viabilité technique et économique de l'utilisation ou de la mise en place de ressources 

concurrentes, compte tenu du rythme auquel le marché évolue et de la nature et du type 

d'interconnexion et d'accès concerné, y compris la viabilité d’autres produits d’accès en 

amont, tels que l’accès aux gaines ; 

  

b) Le degré de faisabilité de la fourniture d'accès proposée, compte tenu de la capacité 

disponible ;  

 

c) L'investissement initial réalisé par le propriétaire des ressources, en tenant compte des 

investissements publics réalisés et sans négliger des risques inhérents à l'investissement ;  

 

d) La nécessité de préserver la concurrence à long terme, en apportant une attention 

particulière à la concurrence efficace fondée sur les infrastructures ;  

 

e) Le cas échéant, les éventuels droits de propriété intellectuelle pertinents ;  
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f) La fourniture de services paneuropéens. 

 

VI. - Un décret fixe les modalités d'application du présent article et précise les obligations 

mentionnées aux 1° à 5° du I.  

 
Nouvel article L. 38-1 

 

I. Lorsque les obligations prévues au I de l’article L. 38 n’ont pas permis d’assurer une 

concurrence effective et que d’importants problèmes de concurrence ou des défaillances du 

marché subsistent en ce qui concerne la fourniture de certains produits d’accès, l’Autorité 

peut, dans des circonstances exceptionnelles, imposer à un opérateur verticalement intégré 

et réputé exercer une influence significative sur un marché du secteur des communications 

électroniques l’obligation de confier ses activités de fourniture des produits concernés à 

une entité économique fonctionnellement indépendante. Cette entité fournit des produits et 

des services d’accès aux autres opérateurs aux mêmes échéances et conditions qu’aux 

propres services de l’opérateur ou à ses filiales et partenaires, y compris en termes de tarif 

et de niveaux de service, et à l’aide des mêmes systèmes et procédés. 
 

II. Lorsque l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes entend 

imposer l’obligation prévue au I, elle soumet à la Commission européenne son projet de 

décision.  

 

A la suite de la décision de la Commission européenne sur ce projet, l’Autorité procède à 

une analyse coordonnée des différents marchés liés au réseau d’accès conformément à 

l’article L. 37-1 et, le cas échéant,  fixe des obligations conformément à l’article L. 37-2. 

 

III. Un décret fixe les modalités d’application du présent article.  

 
Nouvel article L. 38-2 

 

I. Les opérateurs considérés, en application de l’article L. 37-1, comme exerçant une 

influence significative sur un ou plusieurs marchés pertinents notifient, au préalable et en 

temps utile,  à l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes tout 

projet de cession de leurs installations et équipements de réseau d’accès local, ou d’une 

partie importante de ceux-ci, à une entité juridique distincte.  

 

Ces opérateurs notifient également à l’Autorité toute modification de ce projet ainsi que le 

résultat final du processus de cession.  

 

II. L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes évalue 

l’incidence de la transaction envisagée sur les obligations imposées conformément à 

l’article L. 37-2.  

 

A cet effet, l’Autorité procède à une analyse coordonnée des différents marchés liés au 

réseau d’accès conformément à l’article L. 37-1 et, le cas échéant, fixe des obligations 

conformément à l’article L. 37-2. 
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Article L. 38-2 

 

Les opérateurs considérés, en application de l'article L. 37-1, comme exerçant une 

influence significative sur tout ou partie du marché de la fourniture de l'ensemble minimal 

de liaisons louées mentionné à l'article 18 de la directive 2002/22/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service universel et les droits des 

utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques (directive 

"service universel") sont tenus de fournir ces liaisons dans des conditions techniques et 

tarifaires fixées par décret. 

 
Article L39-1 

 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait : 

 

1° De maintenir un réseau indépendant en violation d'une décision de suspension ou de retrait 

du droit d'établir un tel réseau ; 

 

2° De perturber, en utilisant une fréquence, un équipement ou une installation radioélectrique, 

dans des conditions non conformes aux dispositions de l'article L. 34-9 ou sans posséder 

l'autorisation prévue à l'article L.41-1 ou en dehors des conditions de ladite autorisation 

lorsque celle-ci est requise ou sans posséder le certificat d’opérateur prévu à l’article L. 42-

4 ou en dehors des conditions réglementaires générales prévues à l'article L.33-3, les 

émissions hertziennes d'un service autorisé, sans préjudice de l'application de l'article 78 de la 

loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication ; 

 

2°bis De perturber, en utilisant un appareil, un équipement ou une installation, dans des 

conditions non conformes aux dispositions applicables en matière de compatibilité 

électromagnétique des équipements électriques et électroniques fixées dans le code de la 

consommation, les émissions hertziennes d'un service autorisé, sans préjudice de 

l'application de l'article 78 de la loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication ;  

 

3° D'utiliser une fréquence, un équipement ou une installation radioélectrique dans des 

conditions non conformes aux dispositions de l'article L. 34-9 ou sans posséder l'autorisation 

prévue à l'article L. 41-1 ou en dehors des conditions de ladite autorisation lorsque celle-ci 

est requise ou sans posséder le certificat d’opérateur prévu à l’article L. 42-4 ou en dehors 

des conditions réglementaires générales prévues à l'article L. 33-3 ; 

 

4° De commercialiser ou de procéder à l'installation d'appareils conçus pour rendre inopérants 

les téléphones équipements de communications électroniques mobiles de tous types, tant 

pour l'émission que pour la réception, en dehors des cas et conditions prévus à l'article L. 33-

3, et de faire de la publicité pour ce type d’appareils. 

 
Article L. 39-3 

 
I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le fait pour un opérateur 

de communications électroniques ou ses agents :  

 

1° De ne pas procéder aux opérations tendant à effacer ou à rendre anonymes les données 

relatives aux communications dans les cas où ces opérations sont prescrites par la loi ;  
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2° De ne pas procéder à la conservation des données techniques dans les conditions où cette 

conservation est exigée par la loi.  

 

3° De ne pas mettre en place de procédure permettant les opérations visées au 1° et 2°; 

 

Les personnes physiques coupables de ces infractions encourent également l'interdiction, pour 

une durée de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle à l'occasion de laquelle 

l'infraction a été commise. 

 
Article L. 41-1 

 

Sauf dans les cas mentionnés à l'article L. 33-3, l'utilisation de fréquences radioélectriques en 

vue d'assurer soit l'émission, soit à la fois l'émission et la réception de signaux est peut être 
soumise à autorisation administrative lorsque cela est nécessaire pour éviter les brouillages 

préjudiciables, assurer la qualité technique du service, préserver l’efficacité de l’utilisation 

des fréquences radioélectriques ou pour réaliser des objectifs d’intérêt général 

 

Est également soumise à autorisation administrative l'utilisation d'une installation 

radioélectrique en vue d'assurer la réception de signaux transmis sur les fréquences attribuées 

par le Premier ministre, en application de l'article L. 41, pour les besoins de la défense 

nationale ou de la sécurité publique.  

 

Conformément à l'article L. 2124-26 du code général de la propriété des personnes publiques, 

l'utilisation, par les titulaires d'autorisation, de fréquences radioélectriques disponibles sur le 

territoire de la République constitue un mode d'occupation privatif du domaine public de 

l'Etat.  

 
Article L. 42 

 
I - Pour chacune des fréquences ou bandes de fréquences radioélectriques dont l'assignation 

lui a été confiée en application de l'article L. 41, en dehors des utilisations à des fins 

expérimentales, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes fixe, 

dans les conditions prévues à l'article L. 36-6 : 

 

1º  Le type d'équipement, de réseau, de technologie ou de service auquel l'utilisation de la 

fréquence ou de la bande de fréquences est réservée ; 

 

2º  Les conditions techniques d'utilisation de la fréquence ou de la bande de fréquences ; 

 

3º  Les cas dans lesquels l'autorisation d'utilisation est subordonnée à la déclaration 

prévue à l'article L. 33-1.  ; 

 

4º  Les cas dans lesquels l’utilisation des fréquences est soumise à autorisation 

administrative.  

 

II - L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut prévoir 

des restrictions aux types d’équipements, de réseaux et de technologies utilisés dans les 

bandes de fréquences attribuées aux services de communications électroniques dans le 
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tableau national de répartition des bandes de fréquences et dont l’assignation lui a été 

confiée si cela est nécessaire pour : 

 

a) éviter les brouillages préjudiciables, 

b) protéger la santé publique, 

c) assurer la qualité technique du service, 

d) optimiser le partage des fréquences radioélectriques, 

e) préserver l'efficacité de l'utilisation du spectre, ou 

f) réaliser un objectif prévu à l’article L32-1. 

 

Ces restrictions sont proportionnées et non discriminatoires. Lorsque les restrictions 

envisagées ont une incidence importante sur le marché, l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes procède à une consultation publique dans les 

conditions prévues à l’article L. 32-1. 

 

III – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut prévoir 

des restrictions aux types de services de communications électroniques pouvant être fournis 

dans les bandes de fréquences attribuées aux services de communications électroniques 

dans le tableau national de répartition des bandes de fréquences et dont l’assignation lui a 

été confiée. L’Autorité peut notamment imposer qu'un service de communications 

électroniques soit fourni dans une bande de fréquences spécifique si cela est nécessaire 

pour assurer la réalisation d'un objectif prévu à l’article L32-1 ou  pour : 

 

a) la sauvegarde de la vie humaine, 

b) la promotion de la cohésion sociale, régionale ou territoriale, 

c) la préservation de l'efficacité de l'utilisation du spectre, ou 

d) la promotion de la diversité culturelle et linguistique ainsi que du pluralisme des médias.  

 

L’Autorité ne peut réserver une bande de fréquences à un type particulier de service de 

communications électroniques que si cela est nécessaire pour protéger des services visant à 

assurer la sauvegarde de la vie humaine ou, exceptionnellement, pour réaliser un  objectif 

prévu à l’article L32-1. 

  

Ces restrictions sont proportionnées et non discriminatoires. Lorsque les restrictions 

envisagées ont une incidence importante sur le marché, l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes procède à une consultation publique dans les 

conditions prévues à l’article L. 32-1. 

 

IV - L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes réexamine 

périodiquement la nécessité des restrictions visées aux II et au III du présent article et rend 

publics les résultats de ces réexamens. 

 
Article L42-1 

 

I. - L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes attribue les 

autorisations d'utilisation des fréquences radioélectriques dans des conditions objectives, 

transparentes et non discriminatoires tenant compte des besoins d'aménagement du territoire. 

Ces autorisations ne peuvent être refusées par l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes que pour l'un des motifs suivants : 
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1º La sauvegarde de l'ordre public, les besoins de la défense nationale ou de la sécurité 

publique ; 

 

2º La bonne utilisation des fréquences ; 

 

3º L'incapacité technique ou financière du demandeur à faire face durablement aux 

obligations résultant des conditions d'exercice de son activité ; 

 

4º La condamnation du demandeur à l'une des sanctions mentionnées aux articles L. 36-11, L. 

39, L. 39-1 et L. 39-4. 

 

II. - L'autorisation précise les conditions d'utilisation de la fréquence ou de la bande de 

fréquences qui portent sur : 

 

1º La nature et les caractéristiques techniques des équipements, réseaux, technologies et 

services qui peuvent utiliser la fréquence ou la bande de fréquences ainsi que leurs conditions 

de permanence, de qualité et de disponibilité et, le cas échéant, leur calendrier de déploiement 

et leur zone de couverture; 

 

2º La durée de l'autorisation, qui ne peut être supérieure à vingt ans, ainsi que le délai minimal 

dans lequel sont notifiés au titulaire les conditions de renouvellement et de prorogation de 

l'autorisation et les motifs d'un refus de renouvellement ou de prorogation ; ce délai doit être 

proportionné à la durée de l'autorisation et prendre en compte le niveau d'investissement 

requis pour l'exploitation efficace de la fréquence ou de la bande de fréquences attribuée ; 

 

3º Les redevances dues par le titulaire de l'autorisation, lorsque celles-ci n'ont pas été fixées 

par décret ; 

 

4º Les conditions techniques nécessaires pour éviter les brouillages préjudiciables et pour 

limiter l'exposition du public aux champs électromagnétiques ; 

 

5º Les obligations résultant d'accords internationaux ayant trait à l'utilisation des fréquences ; 

 

6° L’utilisation effective de la fréquence ou de la bande de fréquences attribuée et le délai 

maximum dans lequel, sous peine d’abrogation de l’autorisation, le titulaire doit utiliser de 

manière effective la fréquence ou la bande de fréquences ; 
 

7° Le cas échéant, les obligations spécifiques à l’utilisation expérimentale de fréquences ; 

 

68º Les engagements pris par le titulaire dans le cadre de l'appel à candidatures prévu à 

l'article L. 42-2 ou d’une procédure d’enchères. 

 

Les délais d'octroi des autorisations et de notification des conditions de leur renouvellement, 

ainsi que les obligations qui s'imposent aux titulaires d'autorisation pour permettre le contrôle 

par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes des conditions 

d'utilisation des fréquences sont fixés par décret. 

 

Une autorisation ne peut être renouvelée ou prorogée selon des modalités autres que celles 

qu’elle prévoit qu’après consultation publique dans les conditions prévues à l’article L. 32-

1. 
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III – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes abroge, après 

préavis et expiration d’un délai raisonnable, les autorisations d’utilisation de fréquences 

radioélectriques délivrées pour une durée supérieure à dix ans et qui ne peuvent faire 

l’objet d’une cession en application de l’article L. 42-3 si les critères ayant conduit à 

soumettre à autorisation administrative l’utilisation de ces fréquences ne s’appliquent plus. 

 
Article L. 43 

 

I. - Il est créé, à compter du 1er janvier 1997, une Agence nationale des fréquences, 

établissement public de l'Etat à caractère administratif. 

 

L'agence a pour mission d'assurer la planification, la gestion et le contrôle de l'utilisation, y 

compris privative, du domaine public des fréquences radioélectriques sous réserve de 

l'application de l'article L. 41 ainsi que des compétences des administrations et autorités 

affectataires de fréquences radioélectriques. 

 

Elle prépare la position française et coordonne l'action de la représentation française dans les 

négociations internationales dans le domaine des fréquences radioélectriques.  

 

Elle coordonne l'implantation sur le territoire national des stations radioélectriques de toute 

nature afin d'assurer la meilleure utilisation des sites disponibles et veille au respect des 

valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques prévues à l'article 

L. 34-9-1. A cet effet, les décisions d'implantation ne peuvent être prises qu'avec son accord 

ou, lorsqu'elles relèvent de la compétence du Conseil supérieur de l'audiovisuel, qu'après son 

avis. Le conseil est tenu par cet avis lorsqu'il est fondé sur un motif tiré du respect des valeurs 

limites d'exposition. 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai à l'issue duquel cet avis ou cet accord sont réputés 

acquis, les cas dans lesquels cet accord peut être retiré ou suspendu notamment pour des 

raisons de bonne utilisation des fréquences, d’exposition du public aux champs 

électromagnétiques ou de perturbation de fréquences radioélectriques, ainsi que, le cas 

échéant, les catégories d'installations pour lesquelles, en raison de leurs caractéristiques 

techniques, ils ne sont pas requis. 

 

II.- L’Agence nationale des fréquences peut, pour ce qui concerne le contrôle de 

l’utilisation des fréquences et de manière proportionnée aux besoins liés à 

l'accomplissement de ses missions:  

 

1° Recueillir auprès des personnes physiques ou morales exploitant des équipements, des 

réseaux de communications électroniques, des installations radioélectriques ou fournissant 

des services de communications électroniques les informations ou documents nécessaires 

pour s'assurer du respect par ces personnes des obligations qui leur sont imposées par le 

présent code ou par les textes pris pour son application ;  

 

2° Procéder auprès des mêmes personnes à des enquêtes.  

 

Ces enquêtes sont menées par des fonctionnaires et agents de l’Agence nationale des 

fréquences habilités à cet effet par le ministre chargé des communications électroniques et 
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assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Elles donnent lieu à 

procès-verbal. Un double en est transmis dans les cinq jours aux personnes intéressées.  

 

Les fonctionnaires et agents mentionnés à l'alinéa précédent peuvent accéder aux locaux, 

terrains ou moyens de transport à usage professionnel utilisés par les personnes exploitant 

des réseaux de communications électroniques, des installations radioélectriques ou 

fournissant des services de communications électroniques, demander la communication de 

tous documents professionnels nécessaires et en prendre copie, enfin recueillir, sur 

convocation ou sur place, les renseignements et justifications nécessaires. Ils ne peuvent 

accéder à ces locaux qu'entre 8 heures et 20 heures ou pendant leurs heures d'ouverture au 

public. Ils ne peuvent accéder aux locaux qui servent pour partie de domicile aux 

intéressés. 

 

IIIII. - L'agence est administrée par un conseil d'administration composé de représentants des 

administrations, notamment de celles qui sont attributaires de bandes de fréquences, du 

Conseil supérieur de l'audiovisuel et de l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes, ainsi que, pour au moins un tiers de ses membres, de personnalités 

choisies en raison de leurs compétences. 

Le président du conseil d'administration est nommé par décret. Il ne peut cumuler cette 

fonction avec celle de président du Conseil supérieur de l'audiovisuel et de président de 

l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. 

 

IIIIV. - Le directeur général de l'agence est nommé par décret après avis du président du 

conseil d'administration. Il assure la direction technique, administrative et financière de 

l'agence. Il représente l'établissement en justice. 

 

IVV. - Les ressources de l'agence comprennent la rémunération des services rendus, les 

revenus du portefeuille, les subventions publiques, ainsi que le produit des dons et legs. 

L'agence perçoit au bénéfice du fonds de réaménagement du spectre les contributions des 

personnes publiques ou privées versées à des fins de réaménagement du spectre. 

 

VVI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il précise 

notamment les missions, l'organisation et les conditions du fonctionnement de l'établissement. 

Un arrêté interministériel précise les objectifs à atteindre par l'agence dans les circonstances 

prévues à l'article L. 1111-2 du code de la défense ainsi que les dispositions particulières à 

prendre en compte pour y parvenir. 

 

VIVII. - Le présent article est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-

Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie sous 

réserve des compétences exercées par ces collectivités en application des statuts qui les 

régissent. 

 
Article L. 44 

 

I. - Le plan national de numérotation téléphonique est établi par l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes et géré sous son contrôle. Il garantit un accès égal 

et simple des utilisateurs aux différents réseaux et services de communications électroniques 

et l'équivalence des formats de numérotation. Il permet, sous réserve de faisabilité technique 

et économique, aux utilisateurs situés dans d'autres Etats membres de l’Union Européenne la 
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Communauté européenne d'accéder aux numéros non géographiques accessibles sur 

l'ensemble du territoire national. 

 

L'autorité identifie, au sein du plan national de numérotation téléphonique, la liste des 

numéros ou blocs de numéros pouvant être surtaxés. Elle peut fixer les principes de 

tarification et les prix maximums applicables à ces numéros.  Les numéros ou blocs de 

numéros qui ne figurent pas sur cette liste ne sont pas surtaxés. 

 

L'autorité attribue, dans des conditions objectives, transparentes, et non discriminatoires, aux 

opérateurs qui le demandent, des préfixes et des numéros ou blocs de numéros. 

 

La décision d'attribution précise les conditions d'utilisation de ces préfixes, numéros ou blocs 

de numéros qui portent sur : 

 

a) Le type de service auquel l'utilisation des ressources attribuées est réservée ; 

b) Les prescriptions nécessaires pour assurer une bonne utilisation des ressources attribuées ; 

c) Le cas échéant, les prescriptions relatives à la portabilité du numéro ; 

d) La durée de l'attribution, qui ne peut être supérieure à vingt ans. Cette durée doit être 

adaptée au service concerné et tenir compte de la période nécessaire à l’amortissement de 

l’investissement ; 
 

L'autorité attribue aux opérateurs, dans les mêmes conditions, les codes utilisés pour 

l'acheminement des communications électroniques qui ne relèvent pas du système de 

l'adressage de l'internet. 

 

L'autorité veille à la bonne utilisation des préfixes, numéros, blocs de numéros et codes 

attribués. Ceux-ci ne peuvent être protégés par un droit de propriété industrielle ou 

intellectuelle et ne peuvent faire l'objet d’un transfert qu'après accord de l'Autorité de 

régulation des communications électroniques et des postes et selon des modalités définies par 

elle. 

 

Les opérateurs sont tenus de proposer à un tarif raisonnable à leurs abonnés les offres 

permettant à ces derniers de conserver leur numéro géographique lorsqu'ils changent 

d'opérateur sans changer d'implantation géographique et de conserver leur numéro non 

géographique, fixe ou mobile, lorsqu'ils changent d'opérateur tout en demeurant en métropole, 

dans un même département d'outre-mer, à Mayotte ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. Les 

opérateurs prévoient les dispositions nécessaires dans les conventions d'accès et 

d'interconnexion, à des tarifs reflétant les coûts correspondants. 

 

 

Les offres mentionnées à l'alinéa précédent doivent permettre à l'abonné qui le demande de 

changer d'opérateur tout en conservant son numéro. Le délai de portage est dans un délai 

maximum d’un de dix jour ouvrable, sous réserve de la disponibilité de l’accès, sauf 

demande expresse de l'abonné. La demande de conservation du numéro, adressée par l'abonné 

à l'opérateur auprès duquel il souscrit un nouveau contrat, est transmise par ce dernier à 

l'opérateur de l'abonné. Sans préjudice des dispositions contractuelles relatives aux durées 

minimales d'engagement, le portage effectif du numéro entraîne de manière concomitante la 

résiliation du contrat qui lie cet opérateur à l'abonné au plus tard dans le délai d’un de dix 

jours précité.  
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Tout retard ou abus dans la prestation de conservation du numéro donne lieu à 

indemnisation de l’abonné.  

 

Un décret, pris après avis de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes, de la Commission supérieure du service public des postes et des communications 

électroniques et du Conseil national de la consommation, précise les modalités d'application 

des deux alinéas précédents. 

 
II. - Chaque attribution par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes de ressources de numérotation à un opérateur donne lieu au paiement par cet opérateur 

d'une taxe due par année civile, y compris l'année de l'attribution. 

 

Pour le calcul de la taxe, un arrêté signé du ministre chargé des communications électroniques 

et du ministre chargé du budget fixe la valeur d'une unité de base "a", qui ne peut excéder 

0,023 euros. Cette valeur est fixée après avis de l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes. 

 

Le montant de la taxe dû par l'opérateur est fixé : 

1° Pour chaque numéro à dix chiffres attribué, à la valeur de l'unité "a" ; 

2° Pour chaque numéro à six chiffres attribué, à un montant égal à 2 000 000 a ; 

3° Pour chaque numéro à quatre chiffres attribué, à un montant égal à 2 000 000 a ; 

4° Pour chaque numéro à un chiffre attribué, à un montant égal à 20 000 000 a. 

 

La réservation par un opérateur, auprès de l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes de ressources de numérotation entraîne le versement d'une taxe 

égale à la moitié de la taxe due pour l'attribution des mêmes ressources. 

 

Si l'opérateur renonce à sa réservation, la taxe au titre de l'année en cours reste due. 

 

Le montant dû au titre de la réservation ou de l'attribution est calculé au prorata de leur durée. 

Le recouvrement de la taxe est assuré selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions 

applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

 

Ne donnent pas lieu au versement de la taxe : 

 

1° L'attribution de codes utilisés pour l'acheminement des communications électroniques qui 

ne relèvent pas du système de l'adressage de l'internet ; 

 

2° Lorsqu'elle n'est pas faite au profit d'un opérateur déterminé, l'attribution de ressources à 

deux ou trois chiffres commençant par le chiffre 1 ou de ressources affectées par l'Autorité de 

régulation des communications électroniques et des postes à la fourniture des services 

associés à une offre d'accès à un réseau de communications électroniques ; 

 

 

3° L'attribution par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, 

dans le cadre d'une restructuration du plan national de numérotation, de nouvelles ressources 

se substituant aux ressources déjà attribuées à un opérateur, jusqu'à l'achèvement de la 

substitution des nouvelles ressources aux anciennes. 
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III. Les opérateurs traitent l'ensemble des appels à destination et en provenance de l'espace 

de numérotation téléphonique européen(ETNS) à des tarifs similaires à ceux qu’ils 

appliquent aux appels à destination et en provenance d’autres Etats membres de l’Union 

européenne. 

 
Article L. 44-1 

 

Sous réserve de la faisabilité technique et économique, les opérateurs assurent aux 

utilisateurs finals l’accès à tous les numéros fournis dans l’Union européenne y compris 

ceux des plans nationaux de numérotation des Etats membres, ceux de l’ETNS et les 

numéros universels de libre appel international 
 

Article L. 44-2 

 

L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut exiger des 

opérateurs qu’ils bloquent les appels à un numéro ou à un service lorsque cela se justifie 

pour des raisons de fraude ou d’abus. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités 

d’application du présent article. 

 
Article L. 46 

 

Les autorités concessionnaires ou gestionnaires du domaine public non routier, lorsqu'elles 

donnent accès à des exploitants de réseaux de communications électroniques, doivent le faire 

sous la forme de convention, dans des conditions transparentes et non discriminatoires et dans 

toute la mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec son affectation ou avec les 

capacités disponibles. La convention donnant accès au domaine public non routier ne peut 

contenir de dispositions relatives aux conditions commerciales de l'exploitation. Elle peut 

donner lieu à versement de redevances dues à l'autorité concessionnaire ou gestionnaire du 

domaine public concerné dans le respect du principe d'égalité entre les opérateurs. Ces 

redevances sont raisonnables et proportionnées à l'usage du domaine. 

 

Les autorités concessionnaires ou gestionnaires du domaine public non routier se 

prononcent dans un délai de deux mois suivant la demande faite par l’exploitant. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine le montant maximum des redevances assorties à 

l'occupation du domaine public non routier.  

 

Article L. 47-1 

 

L'autorisation d'occuper les réseaux publics visés à l'article L. 45-1 et appartenant au domaine 

public routier ou non routier est refusée lorsque l'occupation est incompatible avec 

l'affectation desdits réseaux ou avec les capacités disponibles.  

 

Est seule incompatible avec l'affectation du réseau public l'occupation qui en empêche le 

fonctionnement, qui ne permet pas sa remise en état ou qui n'est pas réversible.  

 

Le droit de passage dans les réseaux publics visés à l'article L. 45-1 et relevant du domaine 

public routier ou non routier s'exerce dans le cadre d'une convention et dans les conditions du 

cinquième alinéa de l'article L. 47.  
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La convention d'occupation du réseau public ne peut contenir des dispositions relatives aux 

conditions commerciales de l'exploitation. Elle donne lieu à versement de redevances dues à 

l'autorité concessionnaire ou gestionnaire du domaine public concerné, dans le respect du 

principe d'égalité entre tous les opérateurs. Le montant maximum de la redevance applicable 

est respectivement fixé dans le respect des articles L. 46 et L. 47, selon que le réseau public 

relève du domaine public non routier ou du domaine public routier.  

 

Lorsque l'autorisation d'occuper le réseau public est consentie par l'autorité visée à l'alinéa 

précédent, la convention afférente est établie dans un délai de deux mois à compter de ladite 

autorisation. 

 

L’autorité compétente se prononce dans un délai de deux mois suivant la demande. 

 
Article L. 76 

 

En cas de conviction de plusieurs infractions prévues par le présent titre chapitre, 

[*sanction*] la peine la plus forte est seule prononcée. 

 

Article L. 85 

 

Les procès-verbaux prévus à l'article précédent sont dressés : 

 

- par les officiers commandant tous les navires de guerre français ; 

 

- par tous les officiers de police judiciaire ; 

 

- par tous les officiers de police municipale assermentés ; 

 

- par les autres personnes énumérées à l'article L. 70 et à l'article 16 du décret du 9 janvier 

1852. 

 

Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait envers les agents ayant qualité 

aux termes des dispositions ci-dessus pour dresser procès-verbal, dans l'exercice de leurs 

fonctions, est punie des peines appliquées à la rébellion, suivant les distinctions établies au 

code pénal. 

 

Article L. 86 

 

Les procès-verbaux dressés par les officiers commandant les navires de guerre français font 

foi jusqu'à inscription de faux. 

 

Les procès-verbaux dressés par tous autres agents ayant qualité à cet effet, aux termes de 

l'article précédent, ont la force probante et sont soumis aux formalités réglées par les lois 

spéciales, notamment l'article L. 70 et les articles 17 et 20 du décret du 9 janvier 1852. 

 

Article L. 131 

 
La fonction de membre de l'Autorité de régulation des télécommunications est incompatible 

avec toute activité professionnelle, tout mandat électif national, tout autre emploi public et 
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toute détention, directe ou indirecte, d'intérêts dans une entreprise du secteur des 

télécommunications, de l'audiovisuel ou de l'informatique. Les membres de l'Autorité de 

régulation des télécommunications ne peuvent être membres de la Commission supérieure du 

service public des postes et télécommunications. 

 

Les membres et agents de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes exercent leurs fonctions en toute impartialité, sans recevoir d'instruction du 

Gouvernement, ni d'aucune institution, personne, entreprise ou organisme. 

 

Les membres de l'autorité sont tenus au secret professionnel pour les faits, actes et 

renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. 

 

Le président et les membres de l'autorité reçoivent respectivement un traitement égal à celui 

afférent à la première et à la seconde des deux catégories supérieures des emplois de l'Etat 

classés hors échelle. 

 

Article non consolidé 
 

I. L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes met en 

conformité avec les dispositions du I de  l’article L. 42 et de l’article L. 42-1 pour le 19 

décembre 2011
1
 au plus tard les autorisations administratives d’utilisation de fréquences 

délivrées avant le 31 décembre 2009 encore en vigueur au 19 décembre 2011. 

 

Lorsque l'application du premier alinéa conduit à restreindre ou à étendre les droits 

d’utilisation existants, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes peut proroger les autorisations correspondantes jusqu’au 30 septembre 2012 au plus 

tard, sous réserve qu'une telle mesure n'affecte pas les droits d'autres utilisateurs. 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes notifie cette 

prorogation à la Commission européenne et en indique les raisons. 

 

II. L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes met les 

autorisations administratives d’utilisation de fréquences radioélectriques attribuées entre la 

promulgation de la présente loi et le 25 mai 2011 en conformité avec les II et III de l’article 

L. 42 du code des postes et des communications électroniques. 

 

Après le 25 mai 2016, l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes supprime les restrictions d’utilisation des fréquences autres que celles nécessaires au 

titre des II et III de l’article L. 42 pour les autorisations d’utilisation de fréquences 

attribuées avant la promulgation de la présente loi et encore en vigueur au 25 mai 2016. 

 

III. Si le titulaire d’une autorisation administrative d’utilisation de fréquences 

radioélectriques qui a été attribuée avant la promulgation de la présente loi et qui restera 

valide pour une durée de cinq ans au moins après le 25 mai 2011, le lui demande avant le 

25 mai 2016, l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

réexamine les restrictions d’utilisation des fréquences imposées au titulaire afin de ne 

maintenir que les restrictions nécessaires au titre des II et III de l’article L. 42 du code des 

postes et des communications électroniques. Un décret détermine les modalités de ce 

réexamen. 

                                                 
1
 entrée en vigueur du nouveau paquet telecom + 2 ans. 
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Article non codifié 
  

I. – Les dispositions des articles L. 34-1, L. 39-3, L. 42-4, L. 43 du Code des postes et des 

communications électroniques, des articles 32 et 32 bis de la loi n° 78-17 et des articles 12 

et 34-2 de la loi n°86-107 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 

dans les îles Wallis et Futuna. 

  

II. – Les dispositions des articles L. 43 du CPCE, des articles 32 et 32 bis de la loi n° 78-17 

et des articles 12 et 34-2 de la loi n°86-107 sont applicables dans les Terres australes et 

antarctiques françaises. 

 

 
 

Article non codifié 

  

Après le premier alinéa du II de l’article 72 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le 

développement économique des outre-mer, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

« Toutefois, pour l’application du 2° du I du présent article, l’ordonnance doit être prise au 

plus tard le dernier jour du vingt-quatrième mois suivant celui de la promulgation de la 

présente loi. » 

 

 

Articles du Code de la consommation 

 

 
Article L. 121-15- 1 : 

 

Les publicités, et notamment les offres promotionnelles, telles que les rabais, les primes ou les 

cadeaux, ainsi que les concours ou les jeux promotionnels, adressés par courrier électronique, 

doivent pouvoir être identifiés de manière claire et non équivoque dès leur réception par leur 

destinataire, ou en cas d'impossibilité technique, dans le corps du message. Ces messages 

doivent indiquer une adresse valable à laquelle le destinataire peut transmettre une 

demande visant à obtenir que ces publicités cessent et ne doivent pas encourager les 

destinataires à visiter des sites Internet enfreignant l’article 20 de la Loi pour la confiance 

dans l'économie numérique ou le présent article. 
 

Article L. 121-83  

 
Tout contrat souscrit par un consommateur avec un fournisseur de services de 

communications électroniques au sens du 6° de l'article L. 32 du code des postes et des 

communications électroniques doit comporter au moins les informations suivantes sous une 

forme claire, détaillée et aisément accessible :  

 

a) L'identité et l'adresse du fournisseur ;  

 

b) Les services offerts, leur niveau de qualité et le délai nécessaire pour en assurer la 

prestation ;  
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c) Le détail des tarifs pratiqués, notamment les frais de résiliation et les frais de portabilité 

des numéros et autres identifiants, les moyens par lesquels des informations actualisées sur 

l'ensemble des tarifs applicables et des frais de maintenance peuvent être obtenues et les 

modes de paiement proposés ainsi que leurs conditions ;  

 

d) Les compensations et formules de remboursement applicables si le niveau de qualité des 

services prévus dans le contrat n'est pas atteint ;  

 

e) La durée du contrat, les conditions de renouvellement et d'interruption des services et du 

contrat ;  

 

f) Les modes de règlement amiable des différends ; 

 

g) les procédures mises en place par le fournisseur pour mesurer et orienter le trafic de 

manière à éviter de saturer ou sursaturer une ligne du réseau et sur leurs conséquences en 

matière de  qualité du service ; 

 

h) Les services après vente fournis, ainsi que les modalités permettant de contacter ces 

services ; 

 

i)Les restrictions à l’accès à des services et à leur utilisation, ainsi qu’à celle des 

équipements terminaux fournis ;  

 

j) Les possibilités qui s’offrent à l’abonné de faire figurer ou non ses données à caractère 

personnel dans un annuaire et les données concernées  

 

k) Toute utilisation ou durée minimale requise pour pouvoir bénéficier de promotions, 

 

l) Le type de mesure qu’est susceptible de prendre le fournisseur afin de réagir à un 

incident ayant trait à la sécurité ou à l’intégrité ou de faire face à des menaces et à des 

situations de vulnérabilité. 

 
m) les droits conférés au consommateur dans le cadre du service universel, lorsque le fournisseur 

est chargé de ce service 
 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la consommation et du ministre chargé des 

communications électroniques, pris après avis de l’autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes dans les conditions prévues à l’article L.130 du code des postes et des 

communications électroniques, précise ces informations.  

 

Article L. 121-84 

 
Tout projet de modification des conditions contractuelles de fourniture d'un service de 

communications électroniques est communiqué par le prestataire au consommateur par écrit 

ou sur un autre support durable à la disposition de ce dernier au moins un mois avant son entrée 

en vigueur, assorti de l'information selon laquelle ce dernier peut, tant qu'il n'a pas 

expressément accepté les nouvelles conditions, résilier le contrat sans pénalité de résiliation et 

sans droit à dédommagement, jusque dans un délai de quatre mois après l'entrée en vigueur de 

la modification.  
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Pour les contrats à durée déterminée ne comportant pas de clause déterminant précisément les 

hypothèses pouvant entraîner une modification contractuelle ou de clause portant sur la 

modification du prix, le consommateur peut exiger l'application des conditions initiales 

jusqu'au terme de la durée contractuelle.  

 

Toute offre de fourniture d'un service de communications électroniques s'accompagne d'une 

information explicite sur les dispositions relatives aux modifications ultérieures des 

conditions contractuelles. 

  

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la consommation et du ministre chargé des 

communications électroniques, pris après avis de l’autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes dans les conditions prévues à l’article L. 130 du code des postes et des 

communications électroniques, précise les modalités [le format] de l’information fournie au 

consommateur. 

 

Article L. 121-84-9 du code de la consommation 
 

Tout fournisseur de services de communications électroniques, au sens du 6° de l’article L. 

32 du code des postes et des communications électroniques, met à la disposition du public 

les informations prévues au n de l’article L. 33-1 du même code. 

 

 

 

 

Article L. 121-84-11.  

 

Tout fournisseur d’un service de communications électroniques, au sens du 6° de l’article 

L. 32 du code des postes et des communications électroniques, est tenu de se doter du 

médiateur indépendant prévu à l’article L. 32-3-1 du code des postes et des communications 

électroniques. 

 

 

Articles de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

 
Article 32 

 

I.-La personne auprès de laquelle sont recueillies des données à caractère personnel la 

concernant est informée, sauf si elle l'a été au préalable, par le responsable du traitement ou 

son représentant :  

 

1° De l'identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son représentant ;  

2° De la finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées ;  

3° Du caractère obligatoire ou facultatif des réponses ;  

4° Des conséquences éventuelles, à son égard, d'un défaut de réponse ;  

5° Des destinataires ou catégories de destinataires des données ;  

6° Des droits qu'elle tient des dispositions de la section 2 du présent chapitre ;  

7° Le cas échéant, des transferts de données à caractère personnel envisagés à destination d'un 

Etat non membre de la Communauté européenne.  
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Lorsque de telles données sont recueillies par voie de questionnaires, ceux-ci doivent porter 

mention des prescriptions figurant aux 1°, 2°, 3° et 6°.  

 
II.-Toute personne utilisatrice des réseaux de communications électroniques doit être 

informée de manière claire et complète par le responsable du traitement ou son 

représentant :  

 

-de la finalité de toute action tendant à accéder, par voie de transmission électronique, à 

des informations stockées dans son équipement terminal de connexion, ou à inscrire, par la 

même voie, des informations dans son équipement terminal de connexion ;  

-des moyens dont elle dispose pour s'y opposer.  

Ces dispositions ne sont pas applicables si l'accès aux informations stockées dans 

l'équipement terminal de l'utilisateur ou l'inscription d'informations dans l'équipement 

terminal de l'utilisateur :  

-soit a pour finalité exclusive de permettre ou faciliter la communication par voie 

électronique;  

-soit est strictement nécessaire à la fourniture d'un service de communication en ligne à la 

demande expresse de l'utilisateur.  

 
III.-Lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été recueillies auprès de la personne 

concernée, le responsable du traitement ou son représentant doit fournir à cette dernière les 

informations énumérées au I dès l'enregistrement des données ou, si une communication des 

données à des tiers est envisagée, au plus tard lors de la première communication des données.  

Lorsque les données à caractère personnel ont été initialement recueillies pour un autre objet, 

les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux traitements nécessaires à la 

conservation de ces données à des fins historiques, statistiques ou scientifiques, dans les 

conditions prévues au livre II du code du patrimoine ou à la réutilisation de ces données à des 

fins statistiques dans les conditions de l'article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 

l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Ces dispositions ne 

s'appliquent pas non plus lorsque la personne concernée est déjà informée ou quand son 

information se révèle impossible ou exige des efforts disproportionnés par rapport à l'intérêt 

de la démarche.  

 

IV.-Si les données à caractère personnel recueillies sont appelées à faire l'objet à bref délai 

d'un procédé d'anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la 

présente loi par la Commission nationale de l'informatique et des libertés, les informations 

délivrées par le responsable du traitement à la personne concernée peuvent se limiter à celles 

mentionnées au 1° et au 2° du I.  

 

V.-Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux données recueillies dans les conditions 

prévues au III et utilisées lors d'un traitement mis en œuvre pour le compte de l'Etat et 

intéressant la sûreté de l'Etat, la défense, la sécurité publique ou ayant pour objet l'exécution 

de condamnations pénales ou de mesures de sûreté, dans la mesure où une telle limitation est 

nécessaire au respect des fins poursuivies par le traitement.  

 

VI.-Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux traitements de données ayant 

pour objet la prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite d'infractions pénales. 
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Article 32bis 

 

I – Le présent article s’applique au traitement des données à caractère personnel dans le 

cadre de la fourniture au public de services de communications électroniques sur les 

réseaux de communications électroniques ouverts au public, y compris les réseaux qui 

prennent en charge les dispositifs de collecte de données et d’identification. 

 

II. Pour l’application du présent article, on entend par violation de données à caractère 

personnel toute violation de la sécurité entraînant accidentellement ou de manière illicite la 

destruction, la perte, l’altération ou la divulgation de données à caractère personnel 

transmises, stockées ou traitées d’une autre manière en relation avec la fourniture au 

public de services de communications électroniques accessibles ou l’accès non autorisé à de 

telles données.  

 

III.- Tout abonné ou  personne utilisatrice d’un terminal doit être informée de manière 

claire et complète par le responsable du traitement ou son représentant :  

- de la finalité de toute action tendant à accéder, par voie de transmission électronique, à 

des informations déjà stockées dans son équipement terminal  de communications 

électroniques, ou à inscrire des informations dans cet équipement ;  

- des moyens dont elle dispose pour s'y opposer. 

Ces accès ou inscriptions ne peuvent avoir lieu que postérieurement à cette information et 

après que l’abonné ou la personne utilisatrice a exprimé son accord qui peut être 

valablement exprimé par l’utilisation de paramètres permanents appropriés de son 

dispositif de connexion. 

Ces dispositions ne sont pas applicables si l'accès aux informations stockées dans 

l'équipement terminal de l'utilisateur ou l'inscription d'informations dans l'équipement 

terminal de l'utilisateur :  

- soit a pour finalité exclusive de permettre ou faciliter la communication par voie 

électronique ;  

- soit est strictement nécessaire à la fourniture d'un service de communication en ligne à la 

demande expresse de l'utilisateur. 

 

IV. – Le fournisseur d'un service de communications électroniques accessible au public 

prend les mesures d'ordre technique et organisationnel appropriées afin de garantir la 

sécurité de ses services, le cas échéant conjointement avec le fournisseur du réseau public 

de communications en ce qui concerne la sécurité du réseau. Compte tenu des possibilités 

techniques les plus récentes et du coût de leur mise en œuvre, ces mesures garantissent un 

degré de sécurité adapté au risque existant. 

 

V - En cas de violation de données à caractère personnel, toute personne fournissant au 

public un service de communications électroniques avertit sans délai la Commission 

nationale de l’informatique et des libertés et, dans les cas déterminés par décret, l’abonné 

ou la personne physique concerné par la violation. 

La Commission nationale de l’informatique et des libertés précise, en tant que de besoin, le 

format et le moyen de transmission des notifications mentionnées à l’alinéa précédent. 

Les personnes fournissant au public un service de communications électroniques tiennent 

à jour une liste des violations de données à caractère personnel. 
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Articles modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
 

Article 12 

 
Le Conseil supérieur de l'audiovisuel est consulté sur tout projet visant à rendre obligatoires 

les normes relatives aux matériels et techniques de diffusion ou de distribution des services de 

communication audiovisuelle par un réseau de communications électroniques au sens du 2° de 

l'article L. 32 du code des postes et des communications électroniques. Il peut formuler toute 

recommandation concernant ces normes.  

Toutefois, les caractéristiques techniques des signaux émis pour la fourniture des services 

diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite doivent être conformes à des 

spécifications techniques définies le cas échéant par arrêté interministériel, pris après avis du 

Conseil supérieur de l'audiovisuel ; lorsque ces signaux sont numérisés, leurs caractéristiques 

techniques sont normalisées. Cet arrêté précise également les conditions de la protection 

radioélectrique des services de communication audiovisuelle considérés. 

 

Article 34-2  

 

III. Tout distributeur de services met gratuitement à disposition du public les dispositifs 

adaptés permettant l’accès par les personnes sourdes ou malentendantes ainsi que par les 

personnes aveugles ou malvoyantes aux programmes des services de télévision qu’il offre.  
 


